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Budget primitif 2018 

Rennes Métropole adopte un budget 
consolidé de 925 M€  

 

Le 21 décembre 2017, Rennes Métropole a adopté son budget primitif pour  
2018. Ce budget consolidé s'élève à 924,87 M €, en hausse de 44,54 M € par 
rapport au budget de 2017 (+ 5.07 %). Il confirme la capacité de la Métropole à 
conduire des projets structurants pour le territoire sans hausse d'impôts.  

Devenue Métropole de plein exercice, les compétences de Rennes Métropole se 
sont élargies depuis 2015. La Métropole gère désormais la voirie, l'éclairage 
public et l'assainissement : l'exercice 2018 s'inscrit dans un périmètre stabilisé 
de compétences, exceptée la prise de compétence de la gestion des milieux 
aquatiques et de la prévention inondation (GEMAPI). Cet élargissement de 
compétences, couplé aux importants investissements liés aux travaux de la ligne 
b du métro, a  conduit le budget métropolitain à augmenter de 44 % entre les 
exercices 2015 et 2018. 

Le budget 2018 est marqué par un très haut niveau d'investissement 
(504,27  M€), principalement lié aux travaux de la ligne b du métro (295 M€). 

Rennes Métropole compte 13 budgets au total en 2018 dont 4 représentent 
98 % du volume budgétaire métropolitain, à savoir le budget principal, les 
budgets annexes transports urbains, gestion des déchets et régie 
assainissement. 
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Le budget principal 

 

Le budget principal s'élève à 367,68 M € en hausse de 3,86 % par rapport à 
l'exercice précédent. Les dépenses d'équipement au budget principal s'élèvent à 
135,16 M € et les dépenses de fonctionnement à 274,05 M €.  

 

  

 

Le budget annexe transports urbains 

Les dépenses d’exploitation s’établissent à 137,21 M €, soit une progression de 
49,94 % par rapport au budget précédent. Cette hausse est majoritairement due 
au passage d’une convention en affermage à une convention en régie intéressée 
pour l’exploitation du réseau STAR qui induit un nouveau schéma budgétaire.  

Les dépenses d’investissement s’élèvent à 312,91 M€ HT en 2018, 
majoritairement liées à la réalisation de l’opération ligne b pour laquelle 
298,82 M€ de dépenses sont prévues en 2018. Dans le cadre de la nouvelle DSP 
mobilités, Rennes Métropole verse une contribution de près de 128 M€ au 
délégataire.  

 

Le budget assainissement 

Le budget assainissement est marqué par la reprise en régie des secteurs 
d'Acigné et de Chantepie, conformément aux orientations de la Métropole 
visant à renforcer cette régie au fur et à mesure que les délégations de service 
public conclues à l'échelle des communes arrivent à échéance. 

 

Le nouveau cadre financier des relations État - Collectivités 

En 2018, Rennes Métropole s'inscrit dans le nouveau pacte financier État-
Collectivités contraignant l'évolution des dépenses de fonctionnement : les 
dépenses de fonctionnement de ces collectivités ne pourront augmenter de plus 
d' 1,2 % par rapport à l'année précédente. Ce nouveau contexte a été intégré 
lors du Rapport Orientations Budgétaires (ROB) débattu en novembre 2017 : le 
budget primitif s'inscrit donc dans le respect de cette norme d'évolution.  

Il est aujourd'hui confirmé que les budgets annexes seront exclus de ce futur 
pacte État-Collectivités confirmant ainsi les hypothèses retenues lors du ROB. 



 

 

Une" Dataviz" au service d'une présentation claire des choix budgétaires 

Dans un souci de transparence et de clarté de l'action publique, Rennes 
Métropole s'attache à présenter de manière claire et accessible les grandes 
lignes de son budget, en soulignant les équilibres financiers et les 
investissements majeurs opérés au cours de l'exercice. Les données sont 
disponibles sur le site web de la Métropole, présentées au format "dataviz".   

 

Les grandes catégories de dépenses 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Les grands investissements 

  

 
 
 

 

  



 



 

 

Pratique  

Découvrir le budget primitif de Rennes Métropole en dataviz. 

 

http://dataviz.rennesmetropole.fr/budget/

